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Patrick du Chaylard
Patrick du Chaylard
Maire d’Émeringes

L’année 2025 vient tout juste de se terminer et je me 
permets avec toute l’équipe municipale de vous pré-
senter mes vœux les plus sincères et les plus chaleu-
reux pour cette nouvelle année !

Fierté et reconnaissance…
Voilà les deux mots que je retiendrai et que je voulais évo-
quer avec vous pour «  résumer  » une partie de l’action 
que nous avons menée avec toute l’équipe municipale 
durant bientôt six années. Vous nous avez accordé votre 
confiance pour réaliser et assurer la gestion et la vie de 
notre beau village. Sachez que nous avons œuvré et ac-
compli notre mission avec dévouement et passion, et que 
malgré un début de mandat traversé par la crise du Co-
vid et une fin marquée par des incertitudes budgétaires 
gouvernementales à répétition, nous avons su avec toute 
l’équipe maintenir le cap et hisser Emeringes à un rang de 
village dynamique et attractif !

Quelques exemples de notre réelle fierté :
Notre nouvelle salle périscolaire et la belle cour désimper-
méabilisée et végétalisée ! Ces deux espaces ont profon-
dément enrichi notre école et représentent aujourd’hui 
une avancée majeure pour notre communauté édu-
cative, un lieu de vie dédié à l’épanouissement de nos 
élèves. Concentrer dans un même espace de vie, au plus 
près des salles de classe, était notre volonté d’apporter à 
vos enfants un cadre propice à leur épanouissement et à 
leur sécurité.

Que dire de cette belle « MAM » Maison d’Assistantes Ma-
ternelles, inaugurée et ouverte depuis le 1er avril, elle est 
aussi une réussite dont nous pouvons tous être fiers, fruit 
d’une réflexion avec la commune de Vauxrenard. La MAM 
répond à la demande constante de garde d’enfants qui 
demeurait une inquiétude pour tout jeune couple venant 
s’installer sur notre beau territoire. Accueillir de nouveaux 
habitants et faire vivre notre village, voilà la volonté que 
nous avons cherché à mettre en place à Emeringes.
Soyez les ambassadeurs et osez vanter le bien-être de 
ce « pôle petite enfance » qui avec notre école rénovée, 
donne à notre village des atouts immenses pour l’épa-
nouissement de petits et grands et apporte une vraie ré-
ponse aux Émeringeons et aux parents de nos quatre ou 
cinq villages environnants.

Après le passage du jury cet été, la région Auvergne Rhô-
ne Alpes a validé et confirmé notre classement de deux 
fleurs des villes et villages fleuries…Très sincèrement, c’est 
pour un maire et un village, une réelle fierté d’être récom-
pensé et honoré grâce au travail quotidien de notre belle 
et grande association : La Fleur Émeringeonne ! La volonté, 
le travail, la bonne humeur et le tempérament de chacun 
d’entre vous permettent à notre village d’être, non seule-
ment félicité et confirmé dans ce classement, mais surtout 
beau et fleuri tout au long de l’année, soyez-en remerciés.

Et c’est ainsi que le mot reconnaissance prend 
tout son sens, certes l’équipe municipale et 
moi-même veillons au bon fonctionnement et 
à l’aboutissement de nombreux projets, mais 
ma gratitude va bien évidemment à vous 
Émeringeonnes et Émeringeons !

A ceux d’entre vous qui bénévolement 
viennent consacrer du temps au dynamisme 
de nos associations. Très fier et reconnaissant 
de votre dévouement et de l’énergie que 
vous déployez pour le rayonnement et la vie 
de notre beau village !

Bravo à La Fleur très logiquement aujourd’hui 
récompensée, à l’équipe pédagogique et au 
Sou des écoles toujours prêts à consacrer de 
leur temps à organiser des activités ludiques 
et festives. A nos anciens qui ne cessent de 
rajeunir en organisant des cours de gym…
Au comité des fêtes qui reste la pierre an-
gulaire de nos belles activités communales, 
à l’association de la cantine qui met tout en 
œuvre pour garantir à nos enfants des repas 
équilibrés et proches de la ferme ! Aux sym-
pathiques soirées de pétanque du vendredi 
où, chaque été, petits et grands viennent se 
confronter dans la joie et la bonne humeur 
sous l’œil bienveillant du meilleur d’entre 
nous ! Que dire de la dernière course de vélo 
« A travers le Beaujolais » qui cette année en-
core a réuni plus de 250 jeunes à Emeringes. 
Bien évidemment notre association «  Eme-
ringes notre église  » qui, après avoir signé 
avec la fondation du patrimoine, met tout en 
œuvre pour récolter des fonds.

La réussite de vos actions vient de chacun 
d’entre vous et cette reconnaissance nous 
vous la devons !

Enfin mon souhait le plus cher pour cette nou-
velle année, serait que les rangs de nos belles 
associations s’enrichissent encore de nou-
veaux membres pour partager ensemble les 
réussites et les joies de la vie quotidienne.

Portez-vous bien, vous et vos proches,
Belle et grande année 2026 à vous tous, vive 
Emeringes,

Chers administrés, chers amis,

@CD69-Julien Bourreau
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HORAIRES D’OUVERTURE 
COORDONNÉES DIVERSES

CORRESPONDANTS DE PRESSE
La correspondance locale est assurée par :
• Le Progrès : M. Yves CABOT : 81, Ch. des Larges 
69820 VAUXRENARD
Tél. 06 77 40 18 70 / mail : yves.cbt@orange.fr

• Le Patriote :
M. Jean-Pierre GALLIOT
Tél. 06 08 52 45 24  / mail : jp.galliot69@gmail.com

MAIRIE
Le secrétariat de la mairie est ouvert 
au public les :
• Mardi et vendredi : 9h-12h00
• 1er samedi du mois : 10h -12h00

TRÉSOR PUBLIC
Centre des Impôts de Villefranche
69 Rte de Riottier – BP 90429
69654 VILLEFRANCHE CEDEX
Téléphone : 0 809 401 401

MISSION LOCALE 
AVENIR JEUNES
Le Maison de l’Emploi et de la Formation
1, place Faubert
69400 VILLEFRANCHE-SUR-SAÔNE

ANTENNE NORD BEAUJOLAIS
Maison de l’emploi
16 rue du Bois Baron
69220 BELLEVILLE-EN-BEAUJOLAIS
Du lundi au jeudi : 8h30 - 16h15
Vendredi : 8h30 - 12h30

SOUS-PRÉFECTURE 
VILLEFRANCHE-SUR-SAÔNE
36 rue de la République - B.P. 462
69658 VILLEFRANCHE-SUR-SAÔNE cedex

ORDRE DES AVOCATS
350 Boulevard Gambetta – BP 287
69665 VILLEFRANCHE-SUR-SAÔNE cedex
Téléphone : 04 74 65 05 95
Horaires d’ouverture au public : 
Lundi, mardi, jeudi, vendredi : 
8h30-12h00 et 13h30 -17h00
Le mercredi : 8h30 -12h00
Horaires du standard : de 9h00 à 12h00

346 Rue des Blouzes 69840 ÉMERINGES
E-mail : mairie.emeringes@wanadoo.fr
Téléphone : 04 74 04 40 06
Site Internet : www.emeringes.fr

Le lundi : 13h30 -17h00
Du mardi au vendredi : 
9h00 -12h30 et 13h30 -17h00
E-mail : avenirjeunes@mlbeaujolais.org
Télephone : 04 74 02 91 51

Site : impots.gouv.fr 
(rubrique : Contact)
Horaires d’ouverture : 
du lundi au vendredi de 8h30 à 19h

E-mail : avenirjeunesnord@mlbeaujolais.org
Permanences assurées à Beaujeu, Maison 
du Département, 2 mardis par mois : 
prendre rendez-vous au 04 74 06 12 30.

Téléphone : 08 21 80 30 69
Ouvert de 9h00 à 15h30.

E-mail : barreau.villefranche@orange.fr
Un service de consultations est à la 
disposition des justiciables à la Maison 
du Département du Rhône à Beaujeu, 
le 2e mercredi de chaque mois de 9h00 
à 12h00.
Les personnes intéressées doivent s’ins-
crire directement auprès de l’Ordre des 
Avocats.
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POMPIERS avec un poste fixe 18
avec un portable 112

S.M.U.R.  
(Service Mobile d’Urgence) 15

Mâcon 03 85 34 33 00

Gleizé 04 74 09 29 18

CENTRE ANTIPOISON Lyon 04 72 11 69 11

GENDARMERIE 17 Fleurie 04 74 04 10 90

ALLO ENFANCE EN DANGER 119

SOS FEMMES BATTUES 39 19

ÉCOLE Emeringes 04 74 04 47 22

MÉDECINS

Dr JACQUOT

Juliénas 04 74 04 46 59
Dr GUILLON- RAGUET

Dr POULNOT

Dr LLAGONNE

Dr ROSSAT Fleurie 09 85 14 38 60

MAISON MÉDICALE DE GARDE A l’Hôpital de Belleville 04 72 33 00 33

CABINET INFIRMIER
Stéphanie LAUZEILLE

Juliénas
04 74 68 26 55  
07 87 94 96 52Stéphane PERREON

Ophélie RINGUET

PHARMACIE
Juliénas 04 74 04 40 73
Fleurie 04 74 69 84 47

DROGUES-ALCOOL-TABAC INFO SERVICE 08 00 23 13 13

HÔPITAL
Mâcon 03 85 20 30 40
Gleizé 04 74 09 29 29

POLYCLINIQUE
Val de Saône Mâcon 03 85 23 23 23

Du Beaujolais Arnas Villefranche s/Saône 08 11 65 76 58
ADMR du Rhône – Maison des 
services

Lantignié 04 74 04 87 92

AIASAD Ass. Intercommunale Aide et Soins A Domicile Beaujeu 04 74 69 27 72

M.S.A. Ain/Rhône Belleville-sur-Saône 04 74 66 14 74

E.D.F. Dépannage 08 10 33 30 01

SUEZ
Service clients Anse

09 77 40 94 43
08 10 54 45 44

Urgence 24h/24 Anse
09 77 40 11 31
08 10 84 48 44

SOUS-PRÉFECTURE Villefranche sur Saône 08 21 80 30 69

CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES Service impôts Villefranche sur Saône 04 74 65 72 00

MDR Maison du Département du Rhône Beaujeu 04 74 69 51 63

CCSB Communauté de Communes Saône-Beaujolais Belleville-sur-Saône 04 74 66 35 98

MAISON PAROISSIALE Villié-Morgon 04 74 04 23 46

CADASTRE (Hôtel des Impôts) Villefranche sur Saône 04 74 65 72 68

FRANCE TRAVAIL (demandeurs d’emploi)
                                       (employeurs –Entreprises)

Villefranche sur Saône
39 49
39 95

MÉTÉO FRANCE 
Rhône 08 99 71 02 69
Saône & Loire 08 99 71 02 71
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Le lundi : 13h30 -17h00
Du mardi au vendredi : 
9h00 -12h30 et 13h30 -17h00
E-mail : avenirjeunes@mlbeaujolais.org
Télephone : 04 74 02 91 51
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Carte Nationale d’Identité :
Gratuite, valable, 10 ans pour les mineurs et 15 ans pour 
les majeurs
Où s’adresser : Mairies Beaujeu, Belleville, Crêches-
sur-Saône ou La Chapelle de Guinchay - uniquement 
sur RDV. Présence obligatoire du demandeur, mineur 
accompagné d'un des parents.

Pièces à fournir (suivant les cas) :
1ère demande :
•	 Extrait d'acte de Naissance de moins de 3 mois 
- Si renouvellement : ancienne carte sécurisée, Livret 
de famille,
•	 1 photo d'identité de face, tête nue, sans lunettes,
•	 1 justificatif de domicile de moins de 3 mois
•	 Attestation de domicile pour un majeur hébergé 
chez les parents.
En cas de perte ou vol, 25€ en timbres fiscaux.

Passeport biométrique :
Valable 10 ans pour une personne majeure et 5 ans 
pour les mineurs
Où s’adresser : Mairies Beaujeu, Crêches-sur Saône ou 
La Chapelle de Guinchay – uniquement sur RDV
Pièces à fournir :
Variable selon les cas. Vous pouvez consulter le 
site : www.service public.fr

Coût : (en timbres fiscaux) 
86,00€ pour une personne majeure
42,00€ pour les jeunes entre 15 et 18 ans
17,00€ pour les moins de 15 ans
Coût identique si perte ou vol.

Déclaration de perte ou de vol de carte d’identité ou 
passeport :
Où s’adresser :
Perte : Mairie du domicile.
Vol : Commissariat de police.

Autorisation de Sortie du Territoire :
Disposition abrogée.
Un enfant mineur peut franchir les frontières sans AST 
mais muni de son passeport ou de sa Carte Nationale 
d'Identité en cours de validité.

Certificat de nationalité française :
Où s’adresser : Tribunal d'Instance du domicile.

Recensement militaire :
Obligatoire dès 16 ans
Où s’adresser : Mairie du domicile.
Pièces à fournir : livret de famille, carte d’identité.

Dossier militaire
Où s’adresser : Centre du Service National de Lyon,
tél :  09 70 84 51 51
du lundi au jeudi de 8h à 12h15 et de 13h à 17h00
le vendredi de 8h à 11h30

Liste électorale : (Inscription)
Où s’adresser : Mairie du domicile.
Pièces à fournir : Carte d'identité en cours de validité, 
justificatif de domicile.

Légalisation de signature :
Où s’adresser : Mairie du domicile
Pièces à fournir : Carte d’identité. 
La signature à légaliser doit être faite devant un employé 
municipal.

Extrait de casier Judiciaire :
Où s’adresser : Casier Judiciaire National - 107, rue du 
Landreau - 44079 NANTES cedex
Pièces à fournir : nom, prénom et date et lieu de nais-
sance, adresse, enveloppe timbrée pour envoi.

Permis de conduire :
Où s’adresser : Préfecture du domicile.
Déclaration de vol : Commissariat de Police.
Déclaration de perte : Préfecture.
Coût si perte ou vol : 25 € en timbres fiscaux

Carte Grise :
Où s’adresser : dans un garage agréé 
Pour Emeringes : Mecaviti.
Ou www.ants.gouv.fr - rubrique vos démarches

Naissance - Déclaration :
A faire dans les 3 jours
Où s’adresser : Mairie du lieu d’accouchement.
Pièces à fournir : le certificat du médecin, le livret de 
famille.

Demande d’extrait de naissance :
Où s’adresser : Mairie du lieu de naissance.
Français né à l’étranger : formulaire à demander en 
mairie.
Pièces à fournir : nom et prénoms, date de naissance, 
filiation (enveloppe timbrée pour envoi)

Reconnaissance d’enfant naturel :
Où s’adresser : mairie de votre choix ou chez un notaire.

Mariage :
Où s’adresser : Mairie du domicile des futurs époux ou 
de l’un de leurs parents.

Demande d’extrait de mariage :
Où s’adresser : Mairie du lieu de mariage.
Pièces à fournir : nom et prénoms des époux, date de 
mariage, (enveloppe timbrée pour envoi).

Duplicata de livret de famille :
Où s’adresser : Mairie du domicile.
Pièces à fournir : justificatif d’identité et de domicile, 
fournir des informations concernant les actes du livret.

Décès : demande d'extrait
Où s’adresser : Mairie du lieu de décès ou du domicile 
du défunt
Pièces à fournir : nom, prénom et date du décès, enve-
loppe timbrée pour envoi.

Certificat de notoriété  (ou hérédité) :
Où s’adresser : chez un Notaire

Déclaration de chien dangereux
Le propriétaire ou le détenteur d'un chien inscrit sur la 
liste des chiens, de 1ère et 2è catégories doit remplir 
un dossier de déclaration à la mairie du lieu de rési-
dence du propriétaire de l'animal ou, quand il diffère 
de celui de son propriétaire, du lieu de séjour habituel 
de l'animal.

Vous pouvez également consulter le site : 
http://www.service-public.fr - Rubrique Fiches
pratiques par thème / Papiers-Citoyenneté
ou http://www.interieur.gouv.fr/
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Les jeunes d’Emeringes ont la possibilité d’effectuer leur journée Défense et Citoyenneté au 
bureau de recrutement de Mâcon, s’ils le souhaitent.
Pour cela, ils doivent envoyer un mail à : csn-lyon.jdc.fct@intradef.gouv.fr. 
Les jeunes recensés aux :
- 1er trimestre : mail à envoyer la première quinzaine du mois d’avril
- 2ème trimestre : mail à envoyer la première quinzaine du mois de juillet
- 3ème trimestre : mail à envoyer la première quinzaine du mois d’octobre
- 4ème trimestre : mail à envoyer la première quinzaine du mois de janvier

CENTRE DU SERVICE NATIONAL (jeunes) Lyon
Tél : 09 70 84 51 51
www.defense.gouv.fr/jdc/ma-jdc/contacts-et-coordonnees

   JOURNÉE DÉFENSE ET CITOYENNETÉ   

   HISTOIRE ET GÉNÉALOGIE EN BEAUJOLAIS   

L’association Histoire et Généalogie en Beaujolais a consacré son 
bulletin de 2025 à la commune d’Emeringes en Beaujolais.

Le livre est disponible à l’achat en librairie au bureau de tabac ou 
peut être commandé directement à l’association (tél. : 06 07 30 27 48)
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Pour une bonne organisation du planning d’utilisation des salles, aucune location 
ne sera validée avant que les présidents des associations et les responsables des 
commissions du conseil municipal concernés ne se soient positionnés sur les dates 
de leurs manifestations. C’est seulement après que les locations aux particuliers 
sont possibles.

Pour toute réunion, il est impératif de s’assurer de la disponibilité de la salle. Il en est 
de même pour les associations désirant changer les dates de leurs manifestations 
ou en organiser d’autres.
Les responsables d’associations et les loueurs doivent respecter le « règlement pour 
l’utilisation de la salle des fêtes ».
Pour la location du week-end, les clés sont remises le vendredi matin en mairie, 
cependant les salles ne sont utilisables qu'à partir du vendredi à 19h30.

Conditions de location de la salle : La salle des Fêtes est homologuée pour recevoir 
150 personnes, la salle informatique pour 20 personnes.

 LES TARIFS SONT EN COURS D’ÉTUDE ET SERONT DISPONIBLES 
PROCHAINEMENT SUR PANNEAUPOCKET OU EN MAIRIE.

Un chèque de caution à l’ordre du Trésor Public, sera demandé à la signature du 
contrat. Il est restitué lors de l’état des lieux, après utilisation, si aucun dégât n’est 
constaté.

Assurances :
D’après le code des assurances, le loueur doit se couvrir pour les risques locatifs 
d’une salle des fêtes (incendie, explosions, dégâts matériels involontaires …).
Une attestation sera demandée pour la rédaction du contrat de location.

Nettoyage :
Le loueur s’engage à nettoyer et remettre en l’état les salles utilisées et les toilettes, 
ainsi que le matériel utilisé (tables, chaises, cuisinière, évier, frigo...).
Un chèque de caution sera demandé pour le nettoyage, il sera restitué si le nettoyage 
est satisfaisant. Cependant le loueur peut prendre l’option location et nettoyage, le 
chèque sera alors encaissé avec celui de la location.

Le matériel et les produits conformes aux normes d’hygiène sont fournis.

Réservation :
Pour les réservations et les renseignements, il faut s’adresser à la mairie :
Tél : 04.74.04.40.06.
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Communes de
– 1  000

habitants

Liste paritaire,
fin du panachage,
bulletins de vote…

TOUT SAVOIR

de scrutin pour les
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15 et 22 mars

2026

MUNICIPALES
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Il n’est pas obligatoire de présenter  
une pièce d’identité au moment  
du vote.

Vous n’élirez pas de conseillers 
communautaires. Ils sont choisis parmi 
les conseillers municipaux de votre 
commune dans l’ordre du tableau  
du conseil municipal. Celui-ci classera 
en tête le maire, les adjoints,  
puis le reste des conseillers municipaux.

Le scrutin est désormais un scrutin 
de liste paritaire (alternance femme/
homme). Vous pourrez seulement 
voter en faveur d’une liste. Il n’est plus 
possible de voter pour des candidats 
qui se présentent individuellement.

Le mode  
de scrutin change

Les listes peuvent comporter  
au maximum deux candidats de moins 
que l’effectif légal du conseil municipal.

Il n’est plus possible d’ajouter, de rayer 
des noms ou de modifier l’ordre  
de la liste sur le bulletin de vote.  
Vous votez en faveur d’une liste  
que vous ne pouvez pas modifier.

Les bulletins de vote obéissent  
à de nouvelles règles de présentation  
et de nullité.

Si vous ajoutez ou rayez un ou plusieurs 
noms ou que vous modifiez l’ordre  
de la liste, votre bulletin de vote  
ne sera pas valable.

NUL

Fin
du panachage

- 1  000

Communes de

habitants

Pour en savoir plus

Scrutin
paritaire

Listes incomplètes
possibles

Ce qui ne change pas
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E Après plusieurs mois de silence, l’Auberge des Vignerons 
a retrouvé son animation depuis le début du mois de 
septembre. Aux fourneaux, la cheffe Marlène Laroche 
apporte son énergie et son savoir faire. Enfant du terri-
toire, elle a découvert sa passion pour la cuisine à Saint 
Étienne sur Chalaronne avant d’obtenir ses diplômes en 
restauration et en cuisine.

Sélectionnée par la mairie parmi plusieurs candidats, 
elle reprend aujourd’hui les rênes de l’Auberge avec 
enthousiasme.

Dans l’assiette, Marlène propose chaque midi en 
semaine un menu du jour généreux et soigné, et les 
week ends un menu mettant à l’honneur les saveurs 
du terroir.

Avec son arrivée, l’Auberge des Vignerons aspire à rede-
venir un lieu vivant et convivial, où habitants et visiteurs 
pourront se retrouver autour d’une cuisine authentique 
et gourmande.

L’établissement est ouvert tous les midis (sauf le mer-
credi), ainsi que les vendredi et samedi soir.

Aux 5 pieds de vigne	 		  07 68 16 19 50
Route des Blouzes			   Gîte d'étape 15 personnes

L'Escale				    06 86 47 92 49
Montée des Rougelons		  Gîtes, Chambres d'hôtes, Table d'hôtes

Le Raisin Rose				    07 78 56 01 35
74 Route de la Barbe			   Gîtes 15 personnes

Aufrand Didier & Nathalie		  06 87 75 17 15
Rue du Clocher			   Gîte 6 places (ouverture à partir du week-end de Pâques)

   HÉBÈRGEMENT   
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Petit retour sur les travaux réalisés en 2025, avec ces quelques lignes sur nos ...routes.

1. Au printemps, l’impasse du Complet a bénéficié d’une reprise complète : scarifi-
cation, délignement, reprofilage …, bref, un vrai soin de beauté version voirie.

2. Ensuite, place aux gros travaux devant la mairie, l’école et la salle des fêtes. Avec 
les conseils de la société Eiffage, le conseil municipal a cherché à améliorer la cir-
culation dans ce secteur délicat.
L’axe de la route a été légèrement décalé vers l’extérieur et deux « plateaux ralen-
tisseurs » ont été créés. Un marquage au sol indique désormais clairement ces 
ralentisseurs ainsi que les voies à RESPECTER — ce qui, espérons le, aidera à calmer 
les plus pressés.

Dès que la météo le permettra, un marquage complémentaire sera ajouté avec 
le signalement d’une zone d’arrêt pour le ... bus, le positionnement d’un ou deux 
passages piétons et le traçage au sol de deux – trois places de stationnement pour 
les arrêts express.

Toujours côté marquage, plusieurs sec-
teurs de la commune seront rafraîchis en 
2026 (axes de routes, bandes stop, places 
de stationnement …). Et plusieurs pan-
neaux de signalisation seront remplacés : 
eux aussi, comme nous …vieillissent !!! 

Pour conclure, un mot sur Christophe, 
notre nouvel agent communal, qui, en 
quelques mois, a déjà pris la « tempé-
rature » du village. Par la qualité de son 
travail, ses compétences et son contact 
facile, il s’est parfaitement intégré. Une 
arrivée qui fait l’unanimité et du bien… 
à la commune.

Jean-François BERGERON
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E   NOS ROUTES EN 2025 : ÇA BOUGE DANS TOUS LES SENS !   

Bienvenue à Christophe !
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COUT DU TRAITEMENT DES DECHETS – Année 2025 
 

 

  

  

  

1 tonne
coûte 42€

1 tonne
rapporte 38€

1 tonne
rapporte 161€
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Mr MATTEO François le 13 mai 2025 

Mr CHAMBARD Guy le 20 juin 2025 

Mr DURAND Georges le 11 septembre 2025 

Mr VASSON Claude le 8 octobre 2025

Mme SIVIGNON Marie Paule, née CHARVET
le 22 novembre 2025
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Mariage

Naissance

Décès

Nathan, Robin DEBAIG
et

Ysa, Fahma OUKALA
le 1er mars 2025

ARDIOT VILLIERS Léo
né le 5 avril 2025 à Mâcon

RENOU Lise,
Amandine, Corentine

née le 12 juin 2025 à Mâcon

IANNELLA Victor, 
Claudio, Philippes

né le 13 août 2025 à Arnas

AURELIE             VOISIN               EI 
ARCHITECTE                           DPLG 
69840                               JULIENAS 
15      RUE       BALLOFFET     DURY 
69220 BELLEVILLE EN BEAUJOLAIS 
06          64         66         72         43 
contact      @        aurelievoisin.archi                       
SIREN                           824 997 001 

LOISON GÉRARD

04 74 04 10 89
contact@cpsclimatic.com 
86 ZA les combes 69820 Fleurie

chauffage - plomberie - sanitaire - climatisation

cv-cps.indd   1cv-cps.indd   1 17/03/2023   09:37:5817/03/2023   09:37:58
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La Maison d’Assistantes Maternelles « La 
cadole des petits bouchons » est située 
au 345 rue des blouzes à Emeringes (en 
face de l’école).

Nous avons une capacité d’accueil de 
seize enfants simultanément.
Nos horaires d’ouverture sont de 7h à 
18h30 du lundi au vendredi.

C’est un lieu d’accueil de 200 m² de 
plain-pied.

Nous disposons d’une grande pièce de 
vie lumineuse, une salle de change, une 
cuisine, un bureau, quatre chambres, un 
jardin avec une terrasse abritée ainsi qu’ 
un parking privatif.

Nous proposons différentes activités 
(motricité libre, peinture, pâte à modeler, 
promenade…) selon l’âge des enfants.
N’hésitez pas à nous contacter pour plus 
de renseignements

Lacadoledespetitsbouchons@gmail.com
tel : 04 74 60 84 36
Page Facebook : Mamlacadoledespetitsbouchons

L’équipe de la MAM

@CD69-Julien Bourreau
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 d’Émeringes 

   UN COLLECTIF CITOYEN AU SERVICE DE LA TRANSITION ÉNERGÉTIQUE   
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SOLEIL BEAUJOLAIS, collectif citoyen, poursuit un triple objectif :
•	 Sensibiliser et informer les habitants sur les énergies renouvelables
•	 Les accompagner pour les orienter vers une autoconsommation 
•	 Installer des centrales photovoltaïques et produire de l’électricité

SOLEIL BEAUJOLAIS, c’est : 

1. Une association destinée aux habitants adultes et enfants de la CCSB via des 
ateliers pédagogiques.
2. Une société d'installation de centrales photovoltaïques pour une production d'éner-
gierenouvelable locale.

Comment participer au projet ?

•	 Rejoindre l’Association pour apporter votre énergie :
•	 Adhérer à l’association en ligne : www.soleilbeaujolais.fr
•	 Mettre à disposition un toit
•	 Souscrire à une ou des parts sociales dans la SAS (50 euros)
•	 En parler autour de soi : faire connaître ce projet à vos voisins

Plus d’infos : 

• Tel : 06 42 87 46 32
• Sur notre site : www.soleilbeaujolais.fr, Facebook
• Par mail contact@soleilbeaujolais.fr et par téléphone 

Lieux

LOCAL POLYVALENT DE TRADES

SALLE DES FÊTES DE JULLIE

CENTRE SOCIAL DE BELLEVILLE-EN-BEAUJOLAIS

CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL DE MONSOLS

LA MAISON ASSISTANTES MATERNELLES D’ÉMERINGES

49

84

79

80

80

21 kWc*

36 kWc

36 kWc

36 kWc

36 kWc

Panneaux Puissance

*kWc : Unité utilisée pour le solaire photovoltaïque.
Un Wc (Watt-crête) représente la puissance fournie 
sous un ensoleillement standard de 1.000 W/m2 à 25°C.

RDV POUR L’AG DE L’ASSOCIATION ET DE LA SAS EN MARS 2026 !

5 réalisations

Dont en 2025 
La maison d’assistantes maternelles

1 projet à l’étude : Salle multi-activités 
d’Ouroux
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   UN COLLECTIF CITOYEN AU SERVICE DE LA TRANSITION ÉNERGÉTIQUE   
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La MARPA la Fleurisienne fêtera ses 15 ans en 2026 ! 
Et cette résidence est née d’une mobilisation en 2006 
des élus du canton de Beaujeu au vu d’un diagnostic 
de territoire portant sur l’habitat des personnes âgées.
Et puis tout s’est enclenché avec le choix de Fleurie pour 
son implantation, la création d’une association loi 1901 
à but non lucratif pour la gestion de cette résidence, 
l’obtention des autorisations administratives auprès des 
instances départementales...

Depuis près de 100 personnes ont résidé au sein de cette 
résidence autonomie, originaires tout d’abord de notre 
région beaujolaise, puis au-delà.

Souvent, la MARPA est associée à l’image d’un EHPAD, 
d’une « maison de retraite », c’est en fait un lieu intermé-
diaire, puisque la résidence n’est pas un établissement 
médicalisé, le public accueilli est autonome, vivant 
certes dans un lieu collectif permettant de rompre la 
solitude, l’isolement, mais chacun résidant dans un 
appartement privatif, meublé, décoré à son goût.

 LA « MARPA LA FLEURISIENNE » 

 UNE RÉSIDENCE AUTONOMIE À TOUS, POUR TOUS 

C’est un lieu de partage, d’échanges, de 
découvertes, de convivialité... accompa-
gné par une équipe de professionnels, 
des partenaires extérieurs pour faciliter 
le quotidien.

C’est aussi un lieu d’accueil de proximité 
qui permet aux personnes extérieures de 
prendre un repas de midi régulièrement 
ou de temps à autre, participer à une ani-
mation. C’est aussi la possibilité de rési-
der en accueil temporaire et venir passer 
quelques semaines pour rompre la soli-
tude, expérimenter la vie à la MARPA, ou 
préparer un retour à domicile après une 
hospitalisation.

Vous souhaitez en savoir plus, visiter... 
vous souhaitez connaître le fonctionne-
ment de notre association gestionnaire, n’hésitez pas à nous contacter : 
au 04.74.69.51.93, par mail marpalafleurisienne@outlook.fr, ou pousser 
notre porte au 42 impasse de Bomal à Fleurie.

La Présidente, Edith DESCOMBES
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avec les pompiers a installé un « panneau 
point de rencontre secours en forêt » .

Pour permettre aux sapeurs-pompiers 
de la métropole de Lyon et du Rhône 
(SDMIS) d'être plus efficaces dans leurs 
interventions en forêt, 211 points de ren-
contre secours ont été installés cet été 
dans les forêts départementales. « On 
a aujourd'hui des difficultés, quand 
quelqu'un a un accident dans la forêt, 
pour arriver à le localiser, d'où cette 
implantation sur des points clés qui vont 
nous permettre d'être plus efficaces 
quand quelqu'un compose le 18 ou le 
112 », expliquait le lieutenant-colonel 
Sébastien Pontet du SDMIS.

Ces points de rencontre secours en forêt (PRSF) seront aussi bien utiles aux usagers 
pour signaler un accident qu'un départ de feu dont ils seraient témoins. « À chaque 
fois que vous êtes en forêt, il y aura un panneau situé à 3 km maximum de votre 
emplacement », a précisé le capitaine Maxence Poméon. Les chemins de randonnée, 
les pistes forestières et l'accessibilité par voie routière ont été pris en compte dans 
la localisation des panneaux pour permettre aux sapeurs-pompiers de retrouver 
facilement les appelants. « On a également effectué un travail en local avec l'ONF 
(Office national des forêts, NDLR), avec les professionnels du bois qui ont été mis dans 
la boucle et les chasseurs qui connaissent bien le territoire et qui nous ont parfois 
dit celui-ci, il vaudrait mieux le déplacer 50 mètres plus loin, il serait plus visible », a 
complété le lieutenant-colonel.
 
Sur la commune d’Emeringes ce panneau est situé en Malbrosse le long du chemin 
communal à l’entrée de la forêt.
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Je donne !



ContactsLa Fondation
du patrimoine

Retrouvez
tous les projets  sur

www.fondation-patrimoine.org

Premier acteur de la générosité en faveur du 
patrimoine, la Fondation du patrimoine se mobilise au 
quotidien, aux côtés des collectivités, associations et 
particuliers, pour préserver le patrimoine partout en 
France.

Pour chaque projet restauré, la Fondation du 
patrimoine participe activement à la vie des centres-
bourgs, au développement de l’économie locale, à la 
création d’emplois et à la transmission des savoir-faire.

FONDATION DU PATRIMOINE

Suivez-nous sur

Mentions légales

Reconnue d’utilité publique, la Fondation du 
patrimoine offre une garantie de sécurité et une 
transparence financière. Chaque projet fait l’objet d’une 
instruction approfondie et d’un suivi rigoureux. Les dons 
ne sont reversés qu’à la fin des travaux, sur présentation 
des factures acquittées. 

Sur le terrain, un solide réseau d’experts, composé de 
bénévoles et salariés, accompagne les projets et œuvre 
ainsi chaque jour à la préservation de notre patrimoine 
et de nos paysages. 

Votre don ira à un projet de qualité !

1 € de don au
patrimoine

de retombées
économiques*21 €=

*Selon une étude Fondation du patrimoine-Pluricité 2020

Bon souscription classique-PF-VIERGE.indd   1Bon souscription classique-PF-VIERGE.indd   1 25/03/2021   09:4725/03/2021   09:47

La Fondation du patrimoine s’engage à reverser au porteur de projet les sommes ainsi 
recueillies nettes des frais de gestion évalués forfaitairement à 6 % du montant des dons.

Les informations que vous nous communiquez dans ce formulaire font l’objet d’un 
traitement informatique et sont destinées aux personnes habilitées par la Fondation 
du patrimoine. Conformément à la règlementation en vigueur, en justifiant de 
votre identité, vous bénéficiez de droits d’accès, de rectification, d’effacement ou 
de portabilité de vos données, du droit de retirer un consentement préalablement 
donné, ou, pour des motifs légitimes de vous y opposer totalement ou partiellement, 
ou encore à en demander la limitation. Pour exercer vos différents droits, vous 
pouvez envoyer un mail au Délégué à la Protection des Données de la Fondation du 
patrimoine : dpo@fondation-patrimoine.org. Plus d’informations dans notre Politique 
de Confidentialité présente sur www.fondation-patrimoine.org.

Seul le porteur de projet sera également destinataire de ces données pour les 
finalités définies dans ladite Politique de Confidentialité ; si vous ne souhaitez pas 
que nous lui communiquions vos coordonnées et le montant de votre don, cochez 
la case ci-contre. C
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346 rue des Blouzes
69840 Émeringes
04 74 04 40 06
mairie.emeringes@wanadoo.fr

Rhône-Alpes
Fort de Vaise
27, bd Antoine de Saint-Exupéry
69009 Lyon
04 37 50 35 78
rhonealpes@fondation-patrimoine.org
www.fondation-patrimoine.org L'église d'Émeringes

Rhône (69)

Pour la
restauration de

MAIRIE D'ÉMERINGES



Montant des travaux

Objectif de collecte

Début des travaux

Bulletin de don

Je bénéficie d’une réduction d’impôt

Exemples de dons 80 € 150 € 250 € 500 €

Coût réel après réduction 
de l’impôt sur le revenu

20 € 38 € 63 € 125 €

Coût réel après réduction 
de l’impôt sur la fortune 
immobilière

20 € 38 € 63 € 125 €
Réduction d’impôt de 75 % du don dans la 
limite de 50 000 € (cette limite est atteinte 
lorsque le don est de 66 666 €).

Coût réel après réduction 
de l’impôt sur les 
sociétés

32 € 60 € 100 € 200 €
Réduction d’impôt de 60 % du montant du don 
jusqu’à 2 M€ et de 40 % au-delà, dans la limite 
de 20 000 € ou 5‰ du chiffre d’affaires HT  
lorsque cette dernière limite est plus élevée.

Sur notre site internet

ou en flashant le QR code ci-contre. 
Par chèque

€ 

Le montant de mon don est de

 80 € 150 € 250 € 500 € 
Raison sociale* :
Forme juridique* : SIREN* :

Nom :

Adresse :

Code postal :

Ville : Pays :

E-mail :
*Informations obligatoires pour les entreprises

Réduction d’impôt de 75 % du don, dans la 
limite de 1 000 € par an et de 66 % au-delà.

Le reçu fiscal vous sera adressé par e-mail. Si vous souhaitez recevoir votre reçu fiscal 
par courrier postal, merci de cocher la case ci-contre

Aidez à restaurer l'église d'Émeringes !

♦ ♦ LE PROJET
L’église d’Emeringes, fermée depuis 2022 pour raisons de
sécurité, fait aujourd’hui l’objet d’un programme de
restauration confié à l’architecte du patrimoine Olivier
Chanu. Les travaux, organisés en quatre phases, visent à
consolider et réhabiliter l’ensemble de l’édifice : chevet,
transept, nef, clocher, abords et intérieurs. L’objectif est
de garantir la pérennité du monument en respectant les
normes environnementales et en privilégiant des
matériaux durables.

♦ ♦ LE LIEU ET SON HISTOIRE
Édifiée en 1865 à l’emplacement d’une ancienne église du
XVII? siècle dédiée à Saint Étienne, l’église actuelle a été
construite sous la direction de l’architecte M. Berthier de
Mâcon et ornée par le sculpteur Joseph Fabisch, auteur
des statues de Fourvière. Bénie le 3 octobre 1865 sous
le vocable de Notre-Dame Immaculée, elle conserve de
remarquables peintures, vitraux et sculptures qui
témoignent du savoir-faire des artistes de l’époque et du
profond attachement des habitants à leur patrimoine
religieux.

♦ ♦ LA MOBILISATION
Face à l’urgence, la commune et la communauté locale
se mobilisent pour sauver ce monument emblématique.
Au-delà de sa fonction religieuse, l’église d’Emeringes est
un lieu de mémoire et de rassemblement, témoin de la
vie heureuse et parfois douloureuse du village. Sa
restauration constitue un projet collectif et historique qui
fédère largement, dans la volonté commune de
transmettre ce patrimoine aux générations futures.

Fondation du patrimoine
L'église d'Émeringes

L'église d'Émeringes

www.fondation-patrimoine.org/103315

1 682 760 €

100 000 €

2025

Crédit photos © Agence Chanu / A. Garnier / Mairie d'Émeringes

Oui, je fais un don pour aider la restauration de

Et j’accepte que mon don soit affecté à d’autres actions de la Fondation du
patrimoine si le projet n’aboutit pas dans un délai de 5 ans après le lancement de la
collecte, s’il n’est pas réalisé conformément au programme de travaux validé par la
Fondation ou dans le cas de fonds subsistants à l’issue de l’opération.

Je complète les informations ci-dessous et je retourne
ce bulletin de don à Fondation du patrimoine,
Rhône-Alpes, BP 70289, 75867 PDC Paris 18,
accompagné de mon règlement à l’ordre de :
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PRESIDENTS

Amicale des Pompiers du Fief

M. Bruno LIORET
69840 JULIENAS
bruno.lioret@free.fr
(  06 15 89 51 49

Amitié Emeringeonne 
M. Claude MATHEVON
1277 Route de la Cîme        
(  04.74.04.49.37

Chasse
M. Lilian RUET
Rue des Blouzes    
lilian.ruet@wanadoo.fr

Comité des Fêtes
Mme Catherine BRENOT
729 Route des Girauds     
(  06.66.86.20.05

Emeringes, notre église
Mr Pierre RUET
En Mairie
(  04 74 04 40 06

La Fleur Emeringeonne
Mme Jacqueline DANESI
2054 Route de Jullié
(  06 12 57 04 91

Les Amis de la Petite Boule
M. Jean-François BERGERON
179 Montée des Rougelons
(  04.74.04.41.19

Pêche  (Le Fario de Changy).
M. Patrick TRICHARD
69820 VAUXRENARD
(  04 74 04 47 80

Restaurant Scolaire

Elodie FEDIDA
06 08 46 97 78
Claudine GUILLON-RINGUET
(  06 65 21 89 35

Sou des Ecoles 
Manon DESCOMBES – Emilie NICOLOSI
lesoudemeringesvauxrenard@gmail.com        
(  06 31 28 61 51
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concerne le recrutement au comité des 
fêtes puisque Frédéric nous a rejoint en 
cours d’année ce qui fait que notre asso-
ciation a un bel avenir puisque c’est la 
cinquième recrue depuis 2024.

La brocante 2025 est un bon cru, puisque 
le beau temps, les brocanteurs, les 
chineurs étaient au rendez-vous. Nous en 
profitons pour remercier les membres de 
l’association sans oublier les bénévoles 
qui n’hésitent pas à mettre la main à la 
pâte qui permet le bon déroulement de 
cette manifestation.

Nous avions décidé de cumuler la fête 
de la musique et l’interclasse le 14 juin 
2025, malheureusement l’interclasse qui 
se déroulait en après-midi où toutes les 
animations étaient gratuites et ouvertes 
à toutes et tous, notamment pour les plus 
jeunes, n’a pas eu la fréquentation espé-
rée et qui a été des plus modeste. Les 
jeunes de l’association s’étaient pourtant 
bien impliqués dans son organisation. La 
fête de la musique a été animée par le 
groupe KARLITAZ que nous remercions 
pour leur prestation.

Le mois d’octobre est arrivé avec le sau-
cisson au gène qui a même dépassé le 
succès de 2024 ce qui nous encourage 
à continuer et surtout de vous proposer 
de la qualité. Nous en profitons pour vous 
demander de bien vous inscrire par tous 
les moyens qui vous sont proposés afin de 
bien préparer les commandes et surtout 
de toutes les honorer.

Cette association comme beaucoup 
d’autres propose à toutes et à tous de 
partager des moments conviviaux et sur-
tout de conserver ce tissu associatif. Nous 
remercions toutes les Emeringeonnes 
et tous les Emeringeons habituels sans 
oublier les personnes des communes de 
proximité.
Nous sommes plus nombreux mais tou-
jours à la recherche de nouvelles idées 
pour animer notre village, alors n’hésitez 
pas à faire des propositions.

Sur ces quelques mots le comité des 
fêtes vous souhaite une belle et heureuse 
année 2026   

LE COMITE DES FETES 
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Notre association peut être fière de la 
formidable dynamique qui l’anime ! 
La randonnée que nous avons organi-
sée cette année a rencontré un succès 
exceptionnel, en rassemblant près de 
900 participants. Marcheurs occasion-
nels, passionnés ou familles, tous ont 
partagé un moment convivial, placé 
sous le signe de la découverte de nos 
nouveaux sentiers, de la bonne humeur 
et du vivre-ensemble. Notre traditionnel 
saucisson chaud est toujours fortement 
apprécié des randonneurs.

   UNE BELLE ÉNERGIE COLLECTIVE AU CŒUR DE NOTRE VILLAGE   

Mais cette réussite ne serait rien sans l’en-
gagement précieux de nos bénévoles, 
toujours fidèles au poste. Chaque jeudi 
matin, ils se retrouvent pour entretenir les 
massifs et fleurir notre commune avec 
enthousiasme et générosité. Grâce à 
cette implication régulière et à cette 
belle volonté collective, notre village a 
eu la satisfaction de conserver sa deu-
xième fleur, une reconnaissance qui 
récompense le travail de l’ombre, fait 
avec le cœur.

L’aventure continue ! Nous donnons 
d’ores et déjà rendez-vous aux amateurs 
de marche pour notre prochaine randon-
née, qui se tiendra le 17 mai prochain. Un 

événement attendu, que nous espérons tout aussi convivial et fédérateur. 2026 sera aussi l’occasion 
de fêter les 30 ans d’association, un anniversaire à célébrer, aucune date n’a été fixée, nous vous 
tiendrons informés. 

Enfin, l’association est toujours à la recherche de nouveaux bénévoles. Que ce soit pour l’organi-
sation de la randonnée, l’entretien des espaces fleuris et partager un moment chaleureux, toutes 
les bonnes volontés sont les bienvenues. Rejoignez-nous et venez contribuer, à votre rythme, à la 
vie et à l’embellissement de notre commune !
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Bonjour les Émeringeons et les Émeringeonnes !
C’est nous, les enfants de l’école, et nous avons 
très envie de vous raconter tout ce que nous 
avons vécu cette année, car il s’est passé plein 
de choses !

Une nouvelle cour... et deux nouveaux copains !

Depuis janvier, nous avons une toute nouvelle 
cour d’école. Elle est superbe ! On peut faire de 
la trottinette, jouer dans les copeaux de bois, 
dans la cabane, au bac à sable, à la mar-
chande, à la poupée... On ne s’ennuie jamais !
Et en plus, nous avons accueilli Noiraude, 
notre lapin, et Cookie, notre cochon d’Inde. 
Christophe leur a construit un très bel enclos. 
On peut les voir tous les jours, leur parler et 
apprendre à s’occuper d’animaux. On les 
adore !

Un nouveau bâtiment pour manger et s'amuser

Cette année, on a aussi une nouvelle cantine 
et une nouvelle garderie. C’est pratique : on n’a 
plus besoin d’aller jusqu’à la salle des fêtes ! Et on 
peut décorer notre salle pour Halloween, Noël 
et toutes les fêtes, cela nous plaît beaucoup.
En juin, on a même chanté et coupé le ruban 
pour l’inauguration de la cour et du bâtiment. 
On était fier !

Notre voyage incroyable dans la Drôme

En mai, nous sommes partis une semaine en 
classe découverte dans la Drôme, au centre 
Musiflore. C’était génial! On a fait :
- du cirque (nous avons créé un vrai numéro!) 
- de la musique (on a découvert plein d’instru-
ments) - une chorale (on a même chanté au 
micro !) - des balades dans la nature (animaux, 
plantes... on a tout observé !)
C’était une semaine magique. On a appris à 
vivre ensemble, à s’aider, à être autonome, à 
protéger la nature, à chanter, à créer, à imagi-
ner... Et quand on est rentré, on a montré tout 
ça à nos parents dans un spectacle. Ils étaient 
très fiers de nous, et nous aussi !
Nous voulons aussi dire un ÉNORME MERCI à 
toutes les personnes qui ont permis que ce 
voyage existe:
- nos familles,
- les associations des villages,
- les mairies,
- le sou des écoles,

- les donateurs de la trousse à projet qui nous 
ont aidés.
Grâce à eux, nous avons tous pu partir, 4 à 11 
ans, et nous avons vécu une aventure que nous 
n’oublierons jamais. Merci, merci, MERCI !

La rentrée et nos découvertes dans la nature

Après l’été, nous sommes retournés dans 
nos classes : Les maternelles (3, 4 et 5 ans) à 
Émeringes, le cycle 2 (6, 7 et 8 ans) à Émeringes 
aussi, et le cycle 3 (9 et 10 ans) à Vauxrenard. 
Mais une fois par période, on se retrouve tous 
ensemble, et on adore ces moments-là !
Juste avant les vacances d’automne, nous 
avons fêté Halloween avec un grand jeu de 
sorcière dans la forêt. On a beaucoup ri !
Nous avons aussi appris à reconnaître les arbres 
grâce à Monsieur Mathieu, puis nous avons 
fabriqué un herbier.

Nous avons commencé à aménager notre nou-
vel espace jardin : un composteur pour recycler 
les déchets de l’école, et une haie plantée par 
les maternelles, où plein d’animaux viendront 
s’installer plus tard.

Des sorties et de jolis moments ensemble

Nous participons à École et Cinéma : nous allons 
à Belleville voir des courts-métrages qu’on étu-
die ensuite en classe.
En décembre, nous avons passé une journée 
spéciale Noël avec les enfants de Vauxrenard. 
Les cuisinières nous préparent toujours un super 
repas, et nous adorons ouvrir les cadeaux que 
le Père Noël a laissés pour les classes.

Une école au cœur de la nature

Nous ne sommes pas très nombreux dans nos 
classes, et on a beaucoup de chance. On 
apprend bien, dans un endroit très joli. On aime 
particulièrement faire école dehors : courir, 
observer, créer, découvrir... apprendre en bou-
geant dans la nature, c’est vraiment chouette !

Voilà, vous savez tout !

Nous avons vécu une année bien remplie, 
pleine de rires, de découvertes et de beaux 
moments. On a hâte de savoir ce que la suite 
nous réserve !

Les élèves du RPI Emeringes/Vauxrenard

   NOS AVENTURES À L’ÉCOLE EN 2025   
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Notre incroyable voyage dans la Drôme

Un nouveau bâtiment pour manger et s’amuser
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Cette année a débuté sous le signe de la découverte et du partage pour les enfants de nos écoles !

Au printemps, ils ont eu la chance de partir en voyage scolaire au centre Musiflore, à Crupies dans 
la Drôme, sur le thème de la musique, du cirque et de la nature. Une semaine riche en activités 
variées, en rires et en apprentissages, qui restera gravée dans les mémoires !

En fin d’année, notre traditionnel marché de Noël s’est tenu à Vauxrenard. Cette journée a été mar-
quée par un moment particulièrement fort : l’enterrement de la capsule temporelle par les enfants 
sur la nouvelle place du village, un événement à la fois symbolique et festif, très apprécié de tous.

Le Sou des Écoles tient à remercier chaleureusement les familles, les bénévoles et l’ensemble des 
soutiens qui permettent de réaliser ces beaux projets pour nos enfants.

Pour bien commencer l’année, voici les prochaines dates à noter :

Le Sou des Écoles tient à remercier chaleureusement les familles, les bénévoles et tous les soutiens 
qui rendent possibles ces beaux projets pour nos enfants.

Co-présidentes : Émilie NICOLOSI / Manon DESCOMBES
Trésorier : Sandrine LATRACH Vice-trésorière : Sandrine DUCROUX
Secrétaire : Marion KOESSLER Vice-secrétaire : Charlotte EMORINE
Et de nombreux membres actifs !

Contact : lesoudemeringesvauxrenard@gmail.com
 
Facebook : Le Sou des écoles Emeringes-Vauxrenard / 06.31.28.61.51
Association de loi 1901 à but non lucratif.
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06 février 2026 : Vente de Fromages
30 mai 2026 : Kermesse de l’école
4 juillet 2026 : Pétanque

Nous voilà tous encore bien présents pour une nouvelle année scolaire. 
Nous avons la chance d’accueillir une nouvelle recrue bénévole au 
sein du bureau, et nous la remercions.  Nos cantinières Julie Goyon 
et Alexandra Large sont toujours encore plus motivées à concocter 
des bons petits plats à nos enfants.

Nous accueillons cette année 2025/2026 environ 45 enfants de façon 
régulière du RPI Vauxrenard/Emeringes.

Beaucoup de missions nous attendent, afin de maintenir le meilleur 
rapport qualité prix, en étant à la recherche de producteurs locaux 
au maximum.

Nous poursuivons également notre travail avec la CCSB afin de 
répondre au mieux aux normes d’hygiène HACCP et à la gestion des 
déchets notamment. Nos cantinières ont pu bénéficier de formation 
en lien avec ces deux sujets cet automne.

Nous remercions également beaucoup les mairies pour leur aide pré-
cieuse qu’elles nous apportent quotidiennement afin de faire perdurer 
ce service si important pour nos enfants.

Le bureau vous souhaite d’excellentes fêtes de fin d’année.R
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EDepuis le dernier bulletin municipal, nous pouvons noter 
une évolution de la situation, les échanges avec le cabi-
net d’architecte ont été fructueux. Le cabinet Chanu 
nous a transmis un dossier très complet et très détaillé 
concernant les différentes phases du projet. Les coûts 
évoqués sont malheureusement beaucoup plus impor-
tants que ce à quoi nous nous attendions.

En lien avec le secrétariat de mairie, nous avons déposé 
un dossier à la Fondation du Patrimoine. Pour ceux qui 
ne le sauraient pas encore, nous avons le plaisir de vous 
informer que notre dossier a reçu un avis favorable de 
la commission technique de la Fondation du Patrimoine, 
ce qui signifie que nous bénéficions de la notoriété 
et des compétences techniques de la Fondation du 
Patrimoine.

Cette validation nous permet de faire connaitre notre 
projet sur l’ensemble du territoire national et ainsi de 
sensibiliser d’éventuels donateurs. Ainsi, nous invitons 
tous ceux qui souhaiteraient faire un don au profit de 
notre église et contribuer ainsi à sa restauration. Des 
flyers sont à votre disposition à la mairie, sinon, vous 
pouvez vous rendre sur le site avec les coordonnées 
suivantes : www.fondation-patrimoine.org/103315

Vous serez dirigés directement sur le projet de notre église. Comme il est inscrit sur le site, vous 
bénéficierez d’une réduction de l’impôt sur le revenu de 75% du don dans la limite de 1 000€ par 
an et de 66% au-delà.

Nous illustrons ci-dessous nos propos :

     Exemples de dons :     		   80 €         150 €     250 €    500 €

     Coût réel après réduction     	  20 €	      38 €	     63 €	   125 €	
     De l’impôt sur le revenu

Parallèlement à cette source de collecte de fonds par l’intermédiaire de la Fondation du Patrimoine, 
le secrétariat de mairie a effectué un certain nombre de demandes de subventions auprès des 
collectivités (Département, Communauté de Communes, Région…). A ce jour, nous n’avons pas 
encore de réponses.

Toujours très motivés par ce projet, nous espérons que nous aurons votre soutien tout au long du 
processus de collecte des fonds afin que la réfection de ce patrimoine se fasse dans les meilleurs 
délais.
Nous avons une pensée pour Georges Durand, membre du bureau depuis la création de l’asso-
ciation, qui nous a quittés le 11 septembre 2025.

Au nom du bureau, nous vous souhaitons une très belle année 2026
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C’est un groupe restreint, mais solidaire et motivé, qui s’est manifesté tout au long de cette année 
pour animer nos réunions bi-mensuelles et aussi toutes les manifestations que nous avons organisées.

Cependant, il ne faut pas cacher que notre effectif s’est réduit, ce qui affecte nos réunions. Dès 
que les beaux jours arrivent, on éprouve le plus souvent des difficultés pour constituer un groupe 
de marcheurs ou des équipes de pétanque. Il reste, malgré cela, les mordus de la belote, les jeux 
de société et les anniversaires du mois.

Nos plus grandes satisfactions viennent de nos manifestations.

Autour de Théo Bergeron et de Michel Dargaud, l’équipe du four à pain a connu encore une fois 
une belle réussite : un premier mai ensoleillé, beaucoup d’exposants pour la brocante, plus de 
pain à proposer en fin de matinée, on ne pouvait rêver mieux.

Notre voyage du 2 juin nous conduisait en Haute Savoie avec le matin la visite des Jardins de 
Vaux, une évasion bucolique et originale, élaborée par une famille sur trois générations, quarante 
ans de labeur, pour un vrai plaisir des yeux. Le repas savoyard était suivi d’une heure et demie de 
navigation autour du Lac d’Annecy dont on ne se lasse jamais.

La rencontre belote / pétanque était organisée cette année par le Club de Jullié. Malgré une belle 
résistance, nos pétanqueurs n’ont pu éviter la défaite. Nous resterons fair-play en retenant surtout 
la qualité du mâchon élaboré par nos hôtes.

A
M

I
T

I
É

 
É

M
E

R
I

N
G

E
O

N
N

E

Nous n’oublierons pas non plus notre ren-
dez-vous de septembre au Port d’Arciat 
pour un repas « grenouilles » toujours très 
attendu.

Notre seul vrai souci est de préserver 
l’avenir. Les années passent et le Club a 
du mal à se renouveler. Il nous faut des 
marcheurs, des joueurs de pétanque et 
des bonnes volontés. L’esprit associatif 
reste encore très présent dans notre com-
mune. Alors jeunes retraités, venez nous 
rejoindre.

Claude Mathevon

La principale réussite de l’année écoulée 
restera sans doute la poursuite de nos 
séances de gymnastique adaptée aux 
séniors. Nous avons négocié un accord 
avec l’Association Siel Bleu jusqu’à la fin 
de l’année 2026.  Nos séances ont lieu 
tous les mardis matin de 11 heures à 12 
heures. Il nous reste encore quelques 
places disponibles, sachant que nous 
sommes limités à un nombre maximum 
de participants, pour ne pas trop surchar-
ger la monitrice.
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Une chasse structurée, encadrée et 
ouverte

La chasse du grand gibier en battues 
s’étend sur 13 jours encadrés, tandis que 
celle du petit gibier se déroule d’octobre 
à mi-décembre.

Notre cabane de chasse, véritable 
lieu de vie, reste ouverte à d’autres 
associations de la commune : randon-
neurs, cyclistes et divers groupes locaux 
peuvent en bénéficier. Nous recevons 
régulièrement des non-chasseurs pour 
leur faire découvrir notre activité, notre 
fonctionnement, ainsi que l’éthique qui 
guide notre pratique.

Une faune en bonne santé

Le nombre de sangliers est très important.
Les populations de chevreuil se portent 
très bien, tout comme celle du lièvre, 
signe d’un territoire équilibré et d’une 
gestion réfléchie menée par l’ensemble 
des chasseurs.
Un esprit qui fait la différence

Plus qu’une simple association, notre 
société de chasse est un groupe soudé, 
ouvert et respectueux. La convivialité est 
au cœur de nos actions, tout comme l’es-
prit d’accueil et de partage envers tous 
les habitants, chasseurs ou non.

Nous remercions sincèrement les béné-
voles, les habitants, les propriétaires et 
les partenaires qui contribuent à faire 
de notre Société de Chasse un acteur 
engagé, responsable et apprécié de la 
vie communale.

Société de Chasse Communale – Une saison sous le 
signe de la convivialité et de l’ouverture

La Société de Chasse communale fête ses 105 ans cette 
année et c’est une belle fierté pour nous tous.

Elle poursuit son engagement au service de la com-
mune et de son territoire. Le nombre d’adhérents reste 
volontairement stable afin de préserver la convivialité 
qui fait la réputation de notre association. Une liste d’at-
tente est maintenue pour ne pas dépasser un effectif 
trop important et garantir ainsi des chasses de qua-
lité, dans le respect des habitants comme des espaces 
naturels.

Une association active et attentive aux enjeux locaux

La régulation du sanglier demeure l’une de nos prin-
cipales préoccupations. Les dégâts occasionnés dans 
certains jardins et pelouses nous sont régulièrement 
signalés, et nous adaptons nos actions pour maintenir 
un équilibre acceptable des populations. La gestion 
responsable du grand gibier fait partie intégrante de 
notre rôle, dans l’intérêt de la commune et de la vie 
de l’association.
 
Cette année marque également l’arrivée de deux 
nouveaux Garde-Chasse, qui ont prêté serment et sont 
désormais pleinement opérationnels. Leur présence 
renforce notre capacité à assurer le suivi du territoire 
et la bonne application des règles.

Nous avons aussi le plaisir d’accueillir un nouveau chas-
seur titulaire du permis, habitant de la commune, ainsi 
qu’un chasseur à l’arc, une première au sein de notre 
société et une richesse supplémentaire pour la diversité 
de nos pratiques.

Un territoire entretenu et valorisé

Les travaux d’entretien des chemins privés et commu-
naux se sont poursuivis et même intensifiés. Une entre-
prise spécialisée nous accompagne désormais pour 
réaliser les travaux les plus lourds, permettant un accès 
plus facile et plus sûr à l’ensemble du territoire.

Nous intervenons également pour aider certains par-
ticuliers dont les clôtures ont été endommagées suite 
aux passages répétés de sangliers, notamment par la 
mise en place ou la réparation de palissades.
La pose de clôtures électriques autours des vignes 
quand le raisin commence à mûrir s’intensifie d’année 
en année pour protéger les récoltes.
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L’année 2025 aura été une nouvelle fois marquante pour le Comité Sportif Beaujolais Mâcon (CSBM), 
avec l’organisation des courses À Travers le Beaujolais, épreuves désormais reconnues parmi les 
plus prestigieuses du calendrier national U17 et U19.

Une édition 2025 d’un niveau international

Pour la catégorie U19, la course a accueilli des équipes venues de Suisse, de Belgique, d’Angleterre 
et même de Colombie. Comme souvent, le plateau sportif était impressionnant : le vainqueur 
2025, à l’image de nombreux coureurs passés par nos routes depuis 2019, est aujourd’hui devenu 
professionnel.

Nos parcours ont également vu éclore certains des plus grands talents actuels, à commencer par 
Paul Seixas Briey, désormais présent sur les routes du plus haut niveau mondial. Il s’est illustré en 
montant sur le podium des Championnats d’Europe, en se battant pour les premières places aux 
Championnats du Monde, et en brisant les codes sur les routes du Critérium du Dauphiné. Une 
immense fierté pour notre territoire.
Et il n’est pas le seul : depuis plusieurs années, nos courses sont un véritable tremplin vers le très 
haut niveau pour de nombreux jeunes athlètes.

Une décision difficile : l’arrêt des courses cyclistes sur le territoire

Après plusieurs années d’engagement total, 2025 marque un tournant.
Le Comité Sportif Beaujolais Mâcon a décidé, après mûre réflexion, de mettre fin à l’organisation 
des courses cyclistes sur le territoire du Beaujolais.
 
Cette décision, lourde mais réfléchie, s’explique par plusieurs constats :

Manque majeur de soutien institutionnel

• Absence quasi totale d’appui de la communauté de communes, du département et de la région.
• A contrario, nous tenons à remercier très chaleureusement les mairies des communes concernées, 
qui ont, elles, fait le maximum pour nous accompagner. Leur soutien a été précieux et constant.

Charges administratives et financières devenues insoutenables

• La fédération impose des droits, frais et règles de plus en plus lourds, au point d’étouffer les 
organisateurs bénévoles.
• Malgré notre engagement, un budget bouclé, nos efforts et notre sérieux, les contraintes impo-
sées sont exagérées.

Un manque d’intérêt des acteurs locaux

Le tissu économique du territoire se mobilise de moins en moins pour ce type d’événements pour-
tant reconnus et appréciés nationalement.

Cette annonce a suscité une vague de réactions : de nombreuses équipes françaises et étrangères, 
apprenant que l’édition 2026 n’aurait pas lieu, nous ont exprimé leur profonde déception. Certaines 
étaient présentes chaque année, d’autres espéraient intégrer l’épreuve et n’avaient pas pu être 
retenues faute de place. Leur fidélité et leur confiance resteront pour nous des souvenirs précieux.
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Un immense merci aux bénévoles et aux partenaires

Nous ne saurions refermer ce chapitre sans saluer comme il se doit :

• Les bénévoles, sans qui rien n’aurait été possible. Leur travail colossal, 
leur présence, leur énergie et leur passion ont porté chaque édition.
• Nos partenaires privés, fidèles depuis nos débuts, qui maintiennent 
encore aujourd’hui leur soutien pour nos futurs projets.
• Les mairies partenaires, dont l’aide, l’accueil et l’implication n’ont 
jamais faibli.

À tous, un remerciement très sincère.

Un nouveau chapitre s’ouvre pour le CSBM

Même si les courses s’arrêtent, l’association, elle, poursuit son chemin. 
Le Comité Sportif Beaujolais Mâcon va désormais concentrer son éner-
gie sur de nouvelles actions au bénéfice des jeunes et de la vie locale :

Développer des projets pour les écoles

Nous étudions plusieurs pistes pour accompagner les enfants, notam-
ment sur les voyages scolaires, l’éducation sportive et des activités 
d’ouverture au monde.

Créer une section cyclo-sportive

Afin de rassembler les cyclistes de la région sous un même maillot, nous lancerons une section cyclosportive des-
tinée aux passionnés souhaitant rouler ensemble, découvrir le territoire ou participer à des épreuves amateurs.

Accompagner plusieurs coureurs vers la compétition

Le CSBM va relancer et soutenir plusieurs jeunes cyclistes motivés à reprendre la compétition chaque week-end, 
soit par plaisir, soit pour retrouver un niveau leur permettant de rejoindre des équipes d’envergure nationale.

Engagement humanitaire et sportif au Maroc

En 2026, le comité participera pour la première fois à un rallye automobile dans l’Atlas et le Sahara, en voiture 
ou en buggy.
Cette aventure sera associée à une action solidaire en faveur des enfants nomades du Sud marocain, fidèle à 
notre volonté de lier sport, aide et jeunesse.

Le CSBM reste ouvert à toutes les initiatives utiles aux jeunes et au territoire

Le Comité Sportif Beaujolais Mâcon continue de se réinventer. Toute personne partageant nos valeurs et sou-
haitant participer à l’une de nos nouvelles actions, qu’elle soit pratiquante, bénévole, partenaire ou simple 
passionnée, sera la bienvenue.

Le sport reste pour nous un formidable moteur d’éducation, d’émotion et de solidarité.

Nous continuerons à l’utiliser pour soutenir les jeunes, faire rayonner nos communes et rassembler ceux qui croient 
encore aux belles aventures collectives.
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5 La classe en 5 a su perpétuer la tradition des conscrits, avec cinq conscrits (trois de 20 ans, un 
de 80 ans et une de 90 ans). Ceux ci ont été rejoints par deux 18 ans (de la classe en 7) et trois 
conscrits de la classe en 0.

Tous ensemble, ils ont célébré leurs conscrits à Émeringes le samedi 6 avril 2025, sous le soleil et 
dans la bonne humeur.

Accompagnée de la fanfare Les Bamba, la classe en 5 a fait la fête malgré son petit effectif.
Après leur défilé et leur vin d’honneur, ils se sont dirigés vers l’Auberge des Vignerons pour un 
banquet à leur échelle.

Et pour finir la soirée, la classe en 5 est allée voler la vedette aux autres conscrits de Vauxrenard 
dans leur propre bal.
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6Les retrouvailles des conscrits de la classe 
en 6 ont eu lieu dès le mois de juin à l’oc-
casion des interclasses organisées par le 
Comité des Fêtes. 

La canicule ne nous a pas arrêtés et nous 
étions les plus représentés, tous les âges 
confondus, et pas seulement à l’ombre 
près de la buvette.

Depuis, l’organisation des festivités a bien 
avancé. Bien aidé par la belle réussite 
de notre soirée Rougail-Saucisse du 8 
novembre dernier, nous serons en mesure 
d’organiser une belle fête des conscrits 
le samedi 18 avril 2026.

Nous comptons sur les nombreux 10 ans 
pour nous accompagner durant quelques 
heures pour les traditionnelles tournées 
de brioches dans toutes les maisons du 
village. Elles auront lieu les samedis 4 et 
11 avril prochains.

Nous vous remercions d’avance pour 
votre accueil.
Et vive la 6

Le bureau de la Classe en 6

04 74 04 44 55 - contact@recondu-duperret.fr 
Les Gonnards – 69840 JULIÉNAS

MAÇONNERIE : NEUF, RÉNOVATION, PIERRES, BÂTIMENTS VITICOLES
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L’année s’achève et il est temps de dresser le bilan de nos soirées pétanque 2025.
• Participants : 236 personnes, dont un couple venu de Belleville présent à 7 soirées sur 8.
• Classement général : 74 personnes, preuve que certains viennent pour jouer… et d’autres pour 
papoter.
• Assiduité : Mention spéciale à Brigitte, Denise, Jocelyne, Jean Paul, Marc et Yves, présents aux 8 
soirées. 
• Performances :
	 o Brigitte : 21 victoires. On envisage de lui faire passer un contrôle anti magnétisme de boules.
	 o Yves : Le retour gagnant avec 17 victoires au compteur. 
• La relève : un grand bravo à Noé pour son enthousiasme et ses progrès remarqués.

Une expérience inoubliable au Mondial la Marseillaise
Début juillet, notre triplette 100 % Jean — Jean Marie, Jean Luc et Jean 
François — a représenté fièrement le village au Mondial la Marseillaise, 
le plus grand concours de pétanque du monde : 4 584 triplettes, 13 752 
joueurs, et au moins autant de carreaux ratés sous la chaleur.
Pour ma deuxième participation, toujours la même sensation : l’organisa-
tion au top, l’accueil chaleureux, l’ambiance incroyable… et les cigales 
qui applaudissent quand on fait un beau tir.
Côté résultats, nous avons été éliminés le deuxième jour, quatrième 
partie… sur une Fanny. Oui, une vraie. Une belle. Une qui ne pardonne 
pas. Mais chut, ça reste entre nous. Si quelqu’un demande, on dira qu’on 
a « perdu de peu ».

Jean-François BERGERON

   SOIRÉES PÉTANQUE 2025 : UN BEAU CRU !   
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Bonjour à toutes et tous,

En cette fin d’année 2025, comme d'habitude, un petit point sur votre caserne du Fief.

Cette année nous sommes intervenus une centaine de fois. Nous enregistrons un léger recul du 
nombre de sorties malgré quelques interventions sur les communes et départements voisins.

Nous avons été dotés d’un lot bariatrique, un brancard pour transporter des victimes de fortes 
corpulences (de 130 à 200 kg). Il y en quatre dans le département du Rhône : Givors, Rillieux, Thizy 
et le Fief.

La caserne du Fief compte 26 sapeurs-pompiers dont une infirmière sapeur-pompier Eva Gouillon.
Bonne nouvelle : Camille Varline et Iliana Mahuet ancienne JSP de Fleurie ont rejoint notre caserne 
du Fief
Félicitations à eux deux.
Nous sommes toujours demandeurs de nouvelles recrues motivées.

La porte ouverte fut une belle réussite avec un grand nombre de visiteurs, de belles rencontres et 
des échanges chaleureux.
Et aussi une belle vente de Pompy ! Nous vous en remercions.

Il ne nous reste qu’à vous souhaiter une belle et heureuse année 2026.

Le chef de centre du CT LE FIEF.
Lieutenant Violet Hervé. 
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L’amicale des pompiers du Fief tient à remercier chaleureusement toutes les personnes venues 
à notre journée portes ouvertes du 5 juillet, qui a rencontré un vif succès. Petits et grands ont pu 
découvrir nos véhicules, nos équipements et assister à plusieurs démonstrations dans une ambiance 
conviviale et familiale. Évènement qui sera réédité, dans la mesure du possible, tous les deux ans.

Nous tenons également à exprimer toute notre reconnaissance pour votre accueil et vos dons lors 
de la distribution des calendriers. Votre soutien nous est précieux et nous encourage à poursuivre 
nos actions au service de la population.

Toute l’équipe de l’amicale et l’ensemble des sapeurs-pompiers du Fief vous adressent leurs meil-
leurs vœux pour l’année 2026 : santé, bonheur et réussite à tous.

L‘Amicale des pompiers du Fief
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Le Conseil Municipal d’Emeringes remercie vivement tous ceux 
qui ont accepté de faire paraître leur publicité dans ce bulletin 

Meilleurs vœux à tous
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SJANVIER

Dimanche 18 Vœux de la Municipalité

FÉVRIER

Vendredi 6 Vente de fromages Sou des Écoles

MARS

Dimanche 15 Élections municipales - 1er tour

Jeudi 19 Cérémonie Anciens d'Algérie

Dimanche 22 Élections municipales - 2ème tour

Samedi 28 Repas des anciens Municipalité

AVRIL

Samedi 4 Vente brioches Classe en 6

Samedi 11 Vente brioches Classe en 6

Dimanche 12 Trail l'Odyssé Beaujolaise

Samedi 18 Fête des conscrits Classe en 6

MAI

Vendredi 1er Brocante Comité des Fêtes

Vendredi 1er Pain / Galettes cuits au feu de bois Amitié Émeringeonne

Vendredi 8 Cérémonie au monument aux morts Municipalité

Dimanche 17 Randonnée des Fleurs Fleur Émeringeonne

JUIN

Vendredi 12 Fête de la Musique Comité des Fêtes

Samedi 20 Kermesse des Écoles Sou des Écoles

JUILLET

Samedi 4 Pétanque Sou des Écoles

Dimanche 26 Spectacle Festiv'été Municipalité & C.C.S.B

AOÛT

Mercredi 5 Tour de France Féminin

SEPTEMBRE

OCTOBRE

Dimanche 18 Saucisson-Lard au gêne à emporter Comité des Fêtes

NOVEMBRE

Mercredi 11 Cérémonie au monument aux morts Municipalité

DÉCEMBRE

DIVERS

Amitié Émeringonne Animation Club chaque 2ème et 4ème mercredi du mois
Randonnée pédestre chaque 2ème mercredi du mois, à partir de 14h00

Soirée Pétanque Tous les vendredis soirs, à partir du 1er juillet et jusqu’à fin août à 20h30




